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DES
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A R R Ê T E .
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LE MIMSTRI: DE i/Ixa'rnucTiON PUBLIQUE ET

Vu la loi du 31 décembre i t ) i 3 sur les monuments historiques et
notamment l'article 2 , dernier paragraphe;

Vu le décret du 18 mars 192^ portant règlement d'administration
publique pour l'exécution de ladite loi et spécialement les articles 12

et 3 i ,

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRÊTE :

ARTICLE PREUILK.

L. ..

est

inscrit®, sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2 .

Le présent arrêté sera notifié au Préfet du département, pour les
et

archives delà préfecture, au maire de la commune^d> .......................................................

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Paris, le ._ J
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EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL

Le plan visualisé sur cet extrait est géré
par le centre des impôts foncter suivant :
CENTRE DES IMPOTS FONCIERS
11 Av PIERRE VERDIER B.P 751 34522
34522 BEZiERS CEDEX
tél. 04 67 35 69 03 -fax 04 67 35 69 00
cd if .bez ief s@d gfîp.f in ances. gouv.fr

Cet extrait de plan vous est délivré par :

cadaslre.gouv.fr
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